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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2022_07_18_405 

 
Arrêté portant extension d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP809544901 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le Cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2020_03_12_081 en date du 12 mars 2020 délivrant le 

renouvellement de l’agrément services à la personne de la SASU ASSADIA RA à compter du 20 mars 
2020 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2020_09_01_201 en date du 1er septembre 2020 

délivrant l’extension de l’agrément services à la personne aux départements de l’Ardèche et de la Drôme, 
à la SASU ASSADIA RA à compter du 1er septembre 2020 ; 

 
VU la demande d’extension des activités de l’agrément services à la personne aux départements de l’Ain, de 

l’Allier, des Alpes de Haute Provence, des Hautes Alpes, de l’Isère, de la Haute Loire, du Puy de Dôme, 
de la Saône et Loire et du Vaucluse présentée le 17 mars 2022 et complétée le 3 juin 2022 par Monsieur 
Pierre VION-LOMBARD en sa qualité de Directeur associé de la SASU ASSADIA RA ; 

 
VU la saisine des Conseil départementaux de l’Ain, de l’Allier, des Alpes de Haute Provence, des Hautes 

Alpes, de l’Isère, de la Haute Loire, du Puy de Dôme, de la Saône et Loire et du Vaucluse en date du 18 
juillet 2022 ;  

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

Arrête : 
 
Article 1 
 
L'agrément de la SASU ASSADIA RA, SIREN 809544901, dont le siège social est situé 20 boulevard Eugène 
Deruelle 69003 LYON accordé pour une durée de cinq ans à compter du 20 mars 2020 est étendu aux 
départements de l’Ain (01), de l’Allier (03), des Alpes de Haute Provence (04), des Hautes Alpes (05), de l’Isère 
(38), de la Haute Loire (43), du Puy de Dôme (63), de la Saône et Loire (71) et du Vaucluse (84) à compter du 
18 juillet 2022 sans changement de l’échéance initiale de l'agrément qui reste au 19 mars 2025 inclus. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 du Code du 
Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément soit avant le 19 décembre 2024. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes en mode prestataire sur les départements de la Loire (42), du Rhône 
(69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) à compter du 20 mars 2020 et jusqu’au 19 mars 2025 
inclus, sur les départements de l’Ardèche (07) et de la Drôme (26) à compter du 1er septembre 2020 et jusqu’au 
19 mars 2025 inclus et sur les départements de l’Ain (01), de l’Allier (03), des Alpes-De-Haute-Provence (04), 
des Hautes-Alpes (05), de l’Isère (38), de la Haute Loire (43), du Puy de Dôme (63), de la Saône et Loire (71) et 
du Vaucluse (84) à compter du 18 juillet 2022 et jusqu’au 19 mars 2025 inclus :  
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- garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) ; 
- accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 

courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à la condition que cette prestation soit 
accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 

 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que ceux pour lesquels il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de la DDETS du Rhône. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du Code du travail ; 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ; 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté ; 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du Code du travail. 

 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du Code du travail et 
L.241-10 du Code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du Code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 18 juillet 2022 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue du Nord 69625 
VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Récépissé de déclaration 

N° DDETS69_SAP_2022_07_18_406 
 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP809544901 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2020_03_12_081 en date du 12 mars 2020 délivrant le 

renouvellement de l’agrément services à la personne de la SASU ASSADIA RA à compter du 20 mars 
2020 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2020_09_01_201 en date du 1er septembre 2020 

délivrant l’extension de l’agrément services à la personne aux départements de l’Ardèche et de la Drôme, 
à la SASU ASSADIA RA à compter du 1er septembre 2020 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2020_09_01_202 en date du 1er septembre 2020 

délivrant la déclaration services à la personne à la SASU ASSADIA RA ; 
 
VU la déclaration d’activités de services à la personne en lien avec la demande d’extension de l’agrément 

services à la personne présentée le 17 mars 2022 par Monsieur Pierre VION-LOMBARD en sa qualité 
de Directeur associé de la SASU ASSADIA RA ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DDETS69_SAP_2022_07_18_405 en date du 18 juillet 2022 portant extension de 

l’agrément services à la personne de le SASU ASSADIA RA à compter du 18 juillet 2022 ; 
 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

CONSTATE : 
 
 
Article 1 
 
La SASU ASSADIA RA, SIREN 809544901, dont le siège social est situé 20 boulevard Eugène Deruelle 69003 
LYON est enregistrée sous le numéro SAP809544901 et déclarée pour effectuer les activités suivantes :  
 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 
 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire :  
 

- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
- soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile à la condition que cette 

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 
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2 Activités déclarées et soumises à agrément de l’Etat (en cours de validité)  
 

Sur les départements de la Loire (42), du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) à compter 
du 20 mars 2020 et jusqu’au 19 mars 2025 inclus, sur les départements de l’Ardèche (07) et de la Drôme (26) 
à compter du 1er septembre 2020 et jusqu’au 19 mars 2025 inclus et sur les départements de l’Ain (01), de 
l’Allier (03), des Alpes de Haute Provence (04), des Hautes Alpes (05), de l’Isère (38), de la Haute Loire (43), du 
Puy de Dôme (63), de la Saône et Loire (71) et du Vaucluse (84) à compter du 18 juillet 2022 et jusqu’au 19 
mars 2025 inclus uniquement en mode prestataire :  
 

- garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) ; 
- accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 

courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à la condition que cette prestation soit 
accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 
 
 

Article 2  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 
 

Article 3 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du Code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du Code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
 
Article 4 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du Code du travail. 
 
 
Article 5 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 Fait à Villeurbanne, le 18 juillet 2022 

 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 

 
Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône 8-10 rue du Nord 69625 
VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2022_07_18_407 

 
Arrêté portant renouvellement automatique d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP824595755 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le Cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_08_01_334 en date du 1er août 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à la SAS LC LYON OUEST SERVICES à compter du 1er août 2017 ; 
 
VU la demande de renouvellement d’agrément uniquement pour le mode prestataire présentée le 6 juillet 

2022 par Monsieur Luc GIRARDOT en sa qualité de Président de la SAS LC LYON OUEST SERVICES; 
 
VU le certificat n° 8283 Version 5 valable du 12 août 2019 au 11 août 2022 délivré par SGS-ICS ;  
 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1 
 
Le renouvellement de l’agrément de la SAS LC LYON OUEST SERVICES, SIREN 824595755, dont le siège 
social est situé 50 Avenue Victor Hugo 69160 TASSIN LA DEMI LUNE est accordé pour une durée de cinq ans 
à compter du 1er août 2022 soit jusqu’au 31 juillet 2027 inclus. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 du Code du 
Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément soit le 1er mai 2027. 
 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes en mode prestataire sur le département du Rhône (69) et sur le 
territoire de la Métropole de Lyon (69) :  
 

- garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) ; 
- accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 

courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à la condition que cette prestation soit 
accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 

 
 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que ceux pour lesquels il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de la DDETS du Rhône. 
 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail ; 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ; 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté ; 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2). 
 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

 
Fait à Villeurbanne, le 18 juillet 2022  

 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue du Nord 69625 
VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités

Arrêté préfectoral n° 2022-              du 21 septembre 2022
Portant fermeture provisoire de l’établissement d’accueil du jeune enfant « Lunes et étoiles » 

sis 4 rue Richan 69004 LYON

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST 

PREFET DU RHONE

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à
R 2324-50-4 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment ses articles L. 121-1
et L. 121-2 ;

Vu la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration
territoriale de la République, notamment ses articles 4 et 6 ; 
Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal
MAILHOS  en  tant  que  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret  du 30 mars 2022 portant nomination de Mme Vanina NICOLI, administratrice
civile hors classe, en tant que préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète
déléguée pour l’égalité des chances  auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Christel
BONNET, administratrice territoriale, en qualité de directrice départementale de l’emploi, du
travail et des solidarités du Rhône ;

Vu I'arrêté du Président de la Métropole n°2015-05-21-R-0367 du 21 mai 2015 autorisant la
SAS Partenaire crèche à ouvrir un établissement d'accueil d'enfants de moins de 6 ans de
type micro-crèche, situé 4 rue Richan à Lyon 4ème ;

Vu I'arrêté du Président de la Métropole n° 2017-02-08fi-0066 du 8 février 2017 autorisant la
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société à responsabilité limitée (SARL) Partenaire crèche sud-est à reprendre la gestion de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de 6 ans de type micro-crèche situé 4 rue Richan
à Lyon 4ème ;

Vu I'arrêté du Président de la Métropole n° 2019-11-19-R-C767 du 19 novembre 2019 actant
que  la  SARL  Partenaire  crèche  sud-est  reste  gestionnaire  de  l'établissement  d’accueil
d'enfants de moins de 6 ans de type micro-crèche situé 4 rue Richan à Lyon 4ème mais est
reprise, à compter du 31 juillet 2019, par la SAS Microbaby, dont le siège est situé 9 avenue
Hoche à Paris 8ème ;

Vu  I'arrêté  du  Président  de  la  Métropole  n°  2020-12-07-R-0960  du  7  décembre  2020
autorisant la SAS Microbaby à renommer l'établissement d'accueil d'enfants de moins de 6
ans de type micro-crèche situé 4 rue Richan à Lyon 4ème, Lunes et Étoiles ;

Vu I'arrêté du Président de la Métropole n° 2021-01-28-R-OO44 du 28 janvier 2021 actant que
la SAS Microbaby assure la gestion et I'exploitation de l'établissement d'accueil d'enfants de
moins de 6 ans de type micro-crèche Lunes et Étoiles, et situé 4 rue Richan à Lyon 4ème ;

Vu le courrier du 21 septembre 2022 du Président de la Métropole sollicitant la fermeture
administrative urgente et à titre provisoire de l’établissement d’accueil du jeune enfant de
catégorie micro-crèche « Lunes et étoiles » situé 4 rue Richan à Lyon 4e;

Considérant que l’article L. 2324-3 du code de la santé publique autorise, en cas d’urgence, le
représentant  de  l'Etat  dans  le  département  à  prononcer  la  fermeture immédiate,  à  titre
provisoire, des établissements d’accueil du jeune enfant mentionnés à l’article L. 2324-1 du
même code ; 

Considérant que la gravité des faits survenus le 20 septembre 2022 tels qu’exposés par le
Président de la Métropole dans son courrier du 21 septembre 2022 susvisé rend nécessaire
l’ouverture d’une enquête administrative sur le fonctionnement de l’établissement d’accueil
jeune enfant  «  Lunes  et étoiles  » et,  le  temps de l‘enquête administrative,  d’ordonner  la
fermeture provisoire de l’établissement afin  de prévenir tout risque sur la santé physique ou
mentale ou l'éducation des enfants accueillis dans l’établissement ; 

Considérant l’enquête de police en cours ;

Sur proposition de la préfète secrétaire générale, préfète déléguée à l’égalité des chances ;

              A R R E T E  

Article 1 :  L’établissement d’accueil  du jeune enfant de catégorie micro-crèche « Lunes et
étoiles » situé 4 rue Richan à Lyon 4e est fermé de manière immédiate et à titre provisoire en
application de l’article L. 2324-3 du Code de la santé publique à compter de la notification de
l’arrêté.

Article  2 :  Le  Président  de  la  Métropole  de  Lyon  est  chargé  de  diligenter  une  enquête
administrative afin de vérifier que les conditions de fonctionnement de l’établissement sont
conformes  aux  dispositions  législatives  et  réglementaires  et  garantissent  le  respect  de  la
santé, physique ou mentale ou l'éducation des enfants accueillis.

Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités 
8-10 rue du Nord – 69100 VILLEURBANNE 
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Article 3 : La présente mesure s’applique pour une période de trois mois renouvelable une
fois, le temps de l’enquête administrative au terme de laquelle interviendra l’avis au préfet du
Président de la Métropole de Lyon relative à la poursuite de l’activité de l’établissement.

Article 4 :  Le présent arrêté est notifié à la SAS « Microbaby », gestionnaire et exploitant de
l’établissement. Il est communiqué au Président de la Métropole de Lyon et à la Directrice
générale de la Caisse d’allocations familiales du Rhône.

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois  à compter de sa publication. Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  6 :  La  préfète  secrétaire  générale,  préfète  déléguée  à  l’égalité  des  chances,  et  la
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées, chacune
pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 

.

Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités 
8-10 rue du Nord – 69100 VILLEURBANNE 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2022-09-21-00001 - fermeture temporaire crèche 4 rue Richan Lyon 4 21



84_DREAL_Direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du

logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

69-2022-08-02-00009

Capture suivie d�un relâcher immédiat sur place

d�espèces animales protégées et prélèvement,

transport, détention, utilisation et destruction de

matériel biologique d�espèces animales

protégées

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes -

69-2022-08-02-00009 - Capture suivie d�un relâcher immédiat sur place d�espèces animales protégées et prélèvement, transport,

détention, utilisation et destruction de matériel biologique d�espèces animales protégées

22



Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 02 août 2022

Arrêté n°69-2022-08-02-00009
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens,
crustacés, insectes, mammifères et reptiles)

et 
prélèvement, transport, détention, utilisation et destruction de matériel biologique d’espèces

animales protégées (exuvies d’odonates)

Bénéficiaire : Bureau d’études ACER CAMPESTRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 21 juillet 1983 modifié de protection des écrevisses autochtones ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées
menacées d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur
place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral N° 69-2020-05-14-001 du 14 mai 2020 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes dans le ressort du département du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2022-49/69 du 26 avril 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le
département du Rhône ;

VU les lignes directrices de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant la nature des
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
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décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou
non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble
des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées et le prélèvement, le transport, la détention, l’utilisation et la destruction de matériel biologique
d’espèces animales protégées déposée le 11 mars 2022 par le bureau d’études ACER CAMPESTRE ;

VU le projet d’arrêté transmis le 08 juillet 2022 au pétitionnaire, et la réponse du 25 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la
flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTÉ

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses actions d’inventaires d’espèces animales protégées ou de suivis écologiques, le bureau
d’études ACER-CAMPESTRE dont le siège social est situé à LYON (69007 – 20 rue Pré Gaudry) est autorisé
à pratiquer, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté :

• la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMEDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées 
d’extinction)

CRUSTACES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

INSECTES

Lépidoptères, coléoptères, odonates et orthoptères potentiellement présents dans le périmètre d’étude

MAMMIFERES

Ensemble des micromammifères potentiellement présents dans le périmètre d’étude

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées 
d’extinction)
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• le prélèvement, le transport, la détention, l’utilisation et la destruction de matériel biologique d’espèces
animales protégées

PRÉLÈVEMENT, TRANSPORT, DÉTENTION, UTILISATION ET DESTRUCTION DE MATÉRIEL
BIOLOGIQUE D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

INSECTES

Ensemble des odonates potentiellement présents dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces 
menacées d’extinction)

Exuvies

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu   d’intervention   : département du Rhône.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques
dûment mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la
réalisation de tels inventaires,

• l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par
des dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes
morales ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour
élaborer le plan, le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-
ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs
cycles biologiques.

ARTICLE 2.1 : Modalités de capture

Pour les amphibiens : 

• inventaires in situ sur les habitats naturels susceptibles d’accueillir des amphibiens en période de
reproduction, notamment mares, drains, ornières. Les milieux aquatiques et humides sont également
recherchés et examinés en termes de potentialité d’accueil. Les ouvrages techniques routiers faisant
l’objet d’entretien régulier (notamment les bassins) sont échantillonnés et les espèces présentes sont
identifiées ;

• les amphibiens sont détectés et dénombrés par des méthodes complémentaires :

- détection visuelle : recherche des espèces pendant la période de reproduction, de jour et de nuit
(condition météorologique humide) à l’aide d’un projecteur afin de repérer d’éventuels phénomènes
migratoires ; 

- détection auditive : recherche et écoute des chants des espèces le long d’un trajet nocturne avec
positionnement de points d’écoute pour identifier et dénombrer les individus ; 

- comptage des pontes dans les zones humides accessibles pour les espèces dont les pontes sont
individualisables ; 

- pêche des adultes et des jeunes à l’épuisette dans les mares afin d’échantillonner les espèces
notamment celles qui ne chantent pas ;

- manipulations limitées au strict minimum et réalisées uniquement en cas de nécessité ;
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Pour les reptiles : 

• les inventaires sont ciblés sur les habitats les plus favorables, notamment lisières, zones humides, cavités
superficielles, affleurements rocheux, pierriers, talus ;

• prospections à vue par observation directe des individus et recherche des indices de présence
(notamment mues, traces) ;

• recherche systématique par retournement des pierres qui sont replacées avec soin après détection ou non
d’individus ; 

• identification des espèces écrasées sur les routes à proximité du site d’étude ; 

• mise en place de plaques (bandes de convoyeur en caoutchouc) à proximité des habitats intéressants
pour les reptiles, afin d’augmenter leur détectabilité ; 

• réalisation de captures temporaires à la main, avec soin, pour les espèces difficiles à déterminer à vue
(coronelles par exemple). Les individus sont immédiatement relâchés à l’endroit de leur capture.

Pour les insectes (papillons lépidoptères, coléoptères, odonates) :

• les inventaires sont menés par cheminement semi-aléatoire et par grand type de milieux favorables
(milieux secs, zone humides, cours d’eau) permettant de caractériser les cortèges en fonction des habitats
naturels ;

• identification à vue en phase adulte à l’aide de jumelles ou capture à l’aide d’un filet à insectes. Les
individus capturés sont relâchés après identification ;

• les imagos des odonates et des rhopalocères ne sont pas manipulés afin de ne pas endommager leurs
ailes.

Pour les crustacés : 

• les recherches sont réalisées de nuit à l’aide d’un projecteur puissant. Les captures sont faites à la main
ou à l’aide d’épuisette.

Pour les mammifères (micromammifères) : 

• piégeage par installation de cage non létale disposée sur un site à proximité de milieux favorables aux
espèces (notamment fourrés, bordures de cours d’eau) ;

• pièges mis en place en fin d’après-midi, avant la tombée de la nuit, et relevés le lendemain matin de la
pose. Les individus capturés sont identifiés avant d’être relâchés sur place.

Le matériel, vérifié avant chaque utilisation afin qu’il ne comporte aucun élément pouvant blesser les
individus, est spécifiquement conçu pour la manipulation des animaux sans les blesser : filets
entomologiques à grande poche ; épuisette à mailles fines. Aucun outil n'est utilisé et la manipulation des
individus se fait délicatement.

Les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte. Aucune manipulation d’œufs n’est
effectuée. 

Les captures sont réalisées pendant les périodes optimales, de pleine activité, période pendant lesquelles les
ressources alimentaires sont nombreuses. Aucune capture n’est réalisée à l’automne, ni en hiver ni en tout
début de printemps.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à
l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est
adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies
(ranaviroses), les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la
nature à destination des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie
et Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 2.2     : Modalités de collecte, transport, détention, utilisation et destruction de matériel
biologique

Pour les odonates :

• recherche des exuvies d’odonates sur la végétation des bords de cours d’eau ;

• ramassage et identification sur le terrain avec une loupe, ou au sein du bureau d’études ACER-
CAMPESTRE à l’aide d’une loupe binoculaire ;

• transport des exuvies dans des boîtes hermétiques, entre le lieu de collecte et le bureau d’études ACER-
CAMPESTRE sur la commune de Lyon ;

• conservation des exuvies pour la détermination, puis destruction.

Le ramassage des exuvies n’entraîne aucune perturbation sur le bon cycle de développement des libellules.

La pression d’inventaire maximale annuelle est évaluée à 90 jours de terrain, avec l’intervention de sept
personnes pouvant procéder simultanément aux opérations.

ARTICLE   3   : Personnes à habiliter 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Benoît Feuvrier, naturaliste, écologue, titulaire d’un master environnement ;

• Pierrick Cantarini, naturaliste, écologue, titulaire d’un master environnement ;

• Benjamin Thinon, naturaliste, écologue, titulaire d’un master environnement ;

• David Meyer, naturaliste, écologue, titulaire d’un diplôme d’ingénieur agronome ; 

• Laurent Rouschmeyer, naturaliste, écologue, titulaire d’un brevet de technicien supérieur (BTS) « gestion
et protection de la nature » ;

• Simon Nobilliaux, naturaliste, écologue, titulaire d’un master biodiversité ;

• Kevin Guille, naturaliste, écologue, titulaire d’un master écosytèmes ;

• Pascal Rochas, naturaliste, écologue, titulaire d’un brevet de technicien supérieur (BTS) « gestion et
protection de la nature » ;

• Philippe Le Goff, titulaire d’un master 2 « biodiversité et développement durable » ;

• Martin Legaye, naturaliste, écologue, titulaire d’un master environnement ;

• Charlène Verbeke, naturaliste, écologue, titulaire d’un master environnement.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2025.

ARTICLE   5   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions
définies par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles
de dépôt, de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire
d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;
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• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable et, s'il y
a lieu, le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au
cours des opérations.

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE   7   : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
et Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Départemental de l'Enregistrement

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL / PATRIMONIAL

DU RESPONSABLE DU SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’ENREGISTREMENT (SDE) DE LYON

SDE LYON-2022-09-01-138

Le comptable, responsable du SDE de LYON,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 21 juillet  2017 portant réorganisation de postes comptables des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques, et notamment son article 1er ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée en son absence à  M. GIRAUD Cyrille,  inspecteur divisionnaire de classe

normale, adjoint, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation

de montant ; 

 Article 2

Délégation de signature est donnée  à M. DAKIRELLAH Alexandre, inspecteur des finances publiques, à l’effet

de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

15 000 € ;  
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux agents des

finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ALTOBELLI Françoise
BERNET Noëlle
BOSSE Yann
CHASSAGNETTE Annie
DEVAUX Josiane
DUBOIS Florence
GUINCHARD Claude
LABROSSE Gilles
LAFOREST Colette
LAO CHANDA
MONTOYA Gaëlle
PONTUS Jocelyne
ROGAI Djeema
SENE Nathalie
SECONDI Fabienne
STEFANIAK Muriel
TARDIOU Jeanne
TRAORE Ketevan

contrôleur 10 000 € 10 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 2 000 €, aux agents des

finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DUFAU Eric
FOURNIER Steve
HATARD Emmanuelle
JANET MOTYCKA Nelly
JEAN-PROST Elodie
KONE Moriba
MERINDOL Laurence
REZE Anne Marie
SCHNEIDER Sara

Agent 2 000 € 2 000 €
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

À Lyon, le 1er septembre  2022 

Le comptable public
responsable du SDE de Lyon,

Dominique GONTHIER
Inspecteur divisionnaire
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

SIE EST LYONNAIS 2022-09-01-160

Le comptable, responsable du SIE EST-LYONNAIS

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son 
article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Céline BRUNET, Inspectrice Divisionnaire, adjointe au responsable du SIE de
LYON-EST, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60
000 € ;  

3°)  les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique
territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du
service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de
montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur
une somme supérieure à 150.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances
ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-après  à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
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2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans
le tableau ci-après ; 

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de
créances ;

Prénom et nom des agents Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Martine REYNAUD A 15 000 € 15 000 € 12 MOIS 100.000 €

Jean-Paul GIBERT A 15 000 € 15 000 € 12 MOIS 100.000 €

Hamdane BOUGUETAIA B 10 000 € 10 000 € - -

Pauline CHÊNE B 10 000 € 10 000 € - -

Carole DESLANDES-GEORGIADIS B 10 000 € 10 000 € - -

Arnaud DUBOEUF B 10 000 € 10 000 € - -

Mathieu GERBAUD B 10 000 € 10 000 € - -

Julien GUYOT B 10 000 € 10 000 € - -

Quentin JANNIN B 10 000 € 10 000 € - -

Sabrina MAJRI B 10 000 € 10 000 € - -

Marie-Anne MATHONIERE B 10 000 € 10 000 € - -

Caire ALIOUA C 2 000 € 2 000 € 12 MOIS 30.000 €

Céline DELABRE B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 30.000 €

Raphaële DELON B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 30.000 €

Jennifer JACQUETON C 2 000 € 2 000 € 12 MOIS 30.000 €

Samia OULHAJ B 10 000 € 2 000 € 12 MOIS 30.000 €

Guillaume PERES B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 30.000 €

Sven SCHONEWILLE B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 30.000 €

Yveline LUCAS C 2 000 € 2 000 € - -

Antoine MASSON B 10 000 € 10 000 € - -

Myriam PETRAKIS B 10 000 € 10 000 €

Sandrine PIGNEDE C 2 000 € 2 000 €

Vanessa TORINIERE B 10 000 € 10 000 € - -

Article 3

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-après à l’effet de signer les avis de mise en
recouvrement et les mises en demeure de payer.

PRÉNOM ET NOM GRADE PRÉNOM ET NOM GRADE

Martine REYNAUD Inspectrice Claire ALIOUA Agente

Jean-Paul GIBERT Inspecteur Samia OULHAJ Contrôleuse
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Céline DELABRE Contrôleuse Guillaume PERES Contrôleur

Raphaële DELON Contrôleuse Sven SCHONEWILLE Contrôleur

Jennifer JACQUETON Agente

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Rhône.

Fait à Bron, le 1er septembre 2022

Le chef de service comptable

Bruno MAILLÉ
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers de Villefranche-sur-
Saône

Arrêté portant délégation de signature

SIP VILLEFRANCHE 2022-09-01-161

  

 N° 02/2022

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Villefranche-sur-Saône

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation   de   signature   est   donnée   à  M.   GENIQUET   Emmanuel,   Inspecteur   Divisionnaire   des   Finances

publiques de classe normale, à Mme ROSELLO Véronique,  Inspectrice des Finances publiques, à M. Mahmoud

BESSIOUD, inspecteur des Finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers

de Villefranche-sur-Saône, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°)  dans  la  limite  de  60  000  €,  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération,

transaction ou rejet ;  

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 
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4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

              b) les avis de mise en recouvrement ;

         c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

mainlevées sur avis à tiers détenteurs, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour

ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

 Délégation  de   signature   est  donnée   à   l’effet  de   signer,   en  matière  de  contentieux   fiscal   d’assiette,   les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

OUDOT-LIGNON Mireille -
 contrôleur

PETIT Christine –     contrôleur
principal

RENEVIER Valérie – contrôleur 

SAGNA Serge – contrôleur 
        

BERGMANN Nathalie - contrôleur SEGURA Jean-Jacques – contrôleur
principal

MATHELIN Emmanuel - contrôleur
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Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

3°) dans la  limite de 2 000 €,  aux agents  administratifs principaux des Finances publiques de catégorie C

désignés ci-après :

BADET-TRIBOULET Florence BURNICHON Sandrine BONTEMPS Sébastien

FOURNIER Pauline FAUGERON Sylvie IACONO Johanna

DAGUES Stéphanie
LABROSSE  Guillaume MAILLOT Isabelle

MAINAND Suzanne MAKHTOURI Abdelkarim MONTERNIER Dominique 
 

PHILIP Nathalie RIVIERE Jean-Paul TARDY Chantal

LAKHAL Aïcha

 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites, portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites  à l'exception des mainlevées

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

BRO Cyril
 

 Contrôleur des
Finances publiques

1 500 euros 6 mois 10 000 euros

 
SEGURA Jean-Jacques

  
Contrôleur principal

des Finances
publiques

1 500 euros 6 mois 10 000 euros

MATHELIN Emmanuel Contrôleur des
Finances publiques

1 500 euros 6 mois 10 000 euros

TRAJEAN Emmanuel
Agent administratif

des Finances
publiques

500 euros 6 mois 8 000 mois

DAGUES Stéphanie Agent administratif
des Finances

publiques
500 euros 6 mois 8 000 mois
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

.
A, Villefranche-sur-Saône, le 01 septembre 2022

Pascal GIRAUD

Inspecteur Divisionnaire Hors Classe

Le  Comptable  Public,  Responsable  du  Service  des
Impôts des Particuliers de Villefranche-sur-Saône
.
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